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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Dopage

- Norme européenne pour assurer la qualité des aliments et compléments alimentaires pour sportifs (NF EN 17444).
Cette norme, qui « remplace » la norme française NF V94-001, précise les principes de sécurité à adopter par les industriels concernant les compétences des personnels impliqués dans le processus de fabrication, la qualité des ingrédients, le respect par les fournisseurs d'une série d'engagements, la maîtrise et la traçabilité des procédés et des produits, ainsi que l'analyse du produit fini, afin de garantir l'absence de substances dopantes aux consommateurs.

Les nouvelles missions du pharmacien d'officine

- Référentiel fonctionnel de télésanté (Agence du Numérique en Santé).

- L'exercice coordonné :


* Site du ministère de la santé

* Site du CNOP
- Arrêté du 29 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 30 novembre 2020 relatif à l'expérimentation de suivi à domicile des patients sous anticancéreux oraux
Substances vénéneuses
- Publication de la 60ème édition de la liste des stupéfiants sous contrôle international (OICS, juillet 2021).
- Liste des nouveaux psychotropes placés sous contrôle international (OICS, avril 2021).
- Exonération de la spécialité Fortacin®, spray cutané à base de lidocaïne et prilocaïne, par arrêté du 7 septembre 2021.
- Ajout de la liste des éditeurs agréés AFNOR d'ordonnances sécurisées.
- Consommation de drogue : une amende de 200 € à partir du 1er septembre (Service-public.fr, 16/09/2021). Généralisation de l'amende forfaitaire pour la consommation de stupéfiants depuis le 1er septembre, en application de l'article 58 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, modifiant notamment la partie pénale du CSP, et du décret n° 2021-1093 du 18 août 2021 relatif à la procédure de l'amende forfaitaire délictuelle.
- Ordonnance n° 2020-1408 du 18 novembre 2020 portant mise en œuvre de la prescription électronique.
- Cannabis à usage médical : actualisation de la liste des pharmaciens participant à l’expérimentation (ANSM, 23/09/2021).
Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Actualité réglementaire :
Arrêté du 30 août 2021 modifiant l'arrêté du 4 août 1987 relatif aux prix et aux marges des médicaments remboursables et des vaccins et des allergènes préparés spécialement pour un individu. (Concerne la marge des « grands conditionnements » pour l’officine pour laquelle la disposition suivante est abrogée : « c) S'agissant des grands conditionnements des spécialités pharmaceutiques mentionnés à l'article L. 5125-23 du code de la santé publique correspondant à trois mois de traitement, et par dérogation au a ci-dessus, la marge du pharmacien d'officine est obtenue en multipliant par trois la marge du pharmacien sur les spécialités pharmaceutiques correspondant à un mois de traitement, calculée en application du a, à laquelle est appliquée une décote de 10 %. »)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011402
Délibération CNIL n° 2021-050 du 15 avril 2021 portant avis sur un projet de décret relatif au dossier médical partagé (demande d'avis n° 21001149, décret n° 2021-1047 du 4 août 2021 relatif au dossier médical partagé)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044018940
Délibération CNIL n° 2021-052 du 29 avril 2021 portant avis sur un projet décret relatif à la télésanté (demande d'avis n° 21003752, décret n° 2021-707 du 3 juin 2021 relatif à la télésanté)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044018959
Note d'information n° DGS/SP3/CNAM/2021/110 du 28 mai 2021 relative à l’enquête annuelle relative aux projets financés en 2020 dans le cadre du fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives en vue d'en dresser un bilan national.

Résumé : La présente note d’information a pour objet de présenter les modalités de l’enquête annuelle relative aux projets financés en 2020 dans le cadre de du fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives, en vue d'en dresser un bilan national

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_110.pdf
Annexe 2 | Annexe 3 au format Word
Décision n° 2021.0121/DC/MNS du 29 avril 2021 du collège de la Haute Autorité de santé portant actualisation du document intitulé « référentiel fonctionnel de certification des logiciels d'aide à la prescription (LAP) de médecine ambulatoire »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044025818
Décision n° 2021.0135/DC/MNS du 6 mai 2021 du collège de la Haute Autorité de santé portant adoption du document intitulé « référentiel fonctionnel de certification des logiciels hospitaliers d'aide à la prescription »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044025844
Décret n° 2021-1164 du 8 septembre 2021 relatif au remboursement d'une partie des cotisations de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais de santé des agents civils et militaires de l'Etat (15 €/mois, à partir du 01/01/2022)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044030655
Note d'information n° DGOS/R5/2021/140 du 30 juin 2021 relative au circuit de paiement des crédits d'amorçage, d'ingénierie et des prestations dérogatoires des établissements de santé publics (expérimentation article 51).

Résumé : La présente note d’information a pour but de rappeler aux Agences régionales de santé (ARS) l’organisation du circuit de paiement des crédits d’amorçage, d’ingénierie et des prestations dérogatoires des établissements de santé publics pour les expérimentations « article 51 » dans un contexte de déploiement de plus en plus important des inclusions de patients dans ces expérimentations

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_140.pdf
Arrêté du 7 septembre 2021 modifiant l'arrêté du 22 février 1990 portant exonération à la réglementation des substances vénéneuses destinées à la médecine humaine (Fortacin®, un spray cutané à base de lidocaïne et prilocaïne)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044033505
Décret n° 2021-1176 du 10 septembre 2021 relatif à la gestion des déchets issus des équipements électriques ou électroniques associés aux dispositifs médicaux perforants utilisés par les patients en auto-traitement et les utilisateurs d'autotest.

Notice : conformément à l'article L. 4211-2-1 du code de la santé publique, la collecte et l'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux (DASRI) perforants produits par les patients en auto-traitement (PAT) sont pris en charge dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du producteur (REP). La mise sur le marché d'un nombre de plus en plus important de dispositifs médicaux innovants et connectés destinés aux patients en autotraitement pose la question de la gestion des déchets qu'ils produisent. En particulier, les dispositifs médicaux constitués d'un perforant et de composants électriques et électroniques génèrent des DASRI qui n'entrent pas dans le périmètre de cette filière. Le présent décret fixe un cadre pour permettre la prise en charge et la valorisation de ces déchets

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044036494
Décret n° 2021-1182 du 13 septembre 2021 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « système d'information interministériel des victimes d'attentats et de catastrophes » (SIVAC) et modifiant le code de procédure pénale.

Notice : le décret autorise le ministre de la justice à mettre en œuvre un traitement de données à caractère personnel ayant pour objet de permettre aux acteurs d'échanger les informations nécessaires à l'aide aux victimes d'attentats ou de catastrophes, et dès lors d'améliorer les conditions de leur prise en charge et de leur suivi. Il définit les finalités de ce traitement, la nature et la durée de conservation des données enregistrées et les catégories de personnes ayant accès aux données. Il précise également les modalités de traçabilité des accès et d'exercice des droits des personnes concernées

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044041653
Délibération CNIL n° 2021-048 du 15 avril 2021 portant avis sur un projet de décret en Conseil d'Etat portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « système d'information interministériel des victimes d'attentats et de catastrophes » (SIVAC) et modifiant le code de procédure pénale

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044041954
Arrêté du 8 septembre 2021 relatif au management de la qualité du circuit des dispositifs médicaux implantables dans les établissements de santé et les installations de chirurgie esthétique (entrée en vigueur le 26/05/2022)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044053502
Note d’information n° DGOS/PF3/2021/190 du 26 août 2021 relative au guide explicitant les évolutions du statut des sociétés interprofessionnelles des soins ambulatoires (SISA).

Résumé : Le guide a pour objet d’expliciter les évolutions du régime juridique des sociétés interprofessionnelles de soins ambulatoires - SISA - telles qu’elles résultent de l’ordonnance

n° 2021- 584 du 12 mai 2021 relative aux communautés professionnelles territoriales de santé et aux maisons de santé, notamment lorsque les SISA portent des maisons de santé pluriprofessionnelles et du décret d’application n° 2021-747 du 09 juin 2021 relatif aux conditions de constitution d’un groupement d’employeurs. Il s’agit, d’une part, de l’ extension de l’objet de la SISA (pour permettre le salariat, pour faciliter l’emploi des assistants médicaux via la constitution d’un groupement d’employeurs en son sein, pour autoriser l’encaissement et la redistribution des rémunérations entre les intervenants réalisant des activités contribuant à la mise en œuvre du projet des maisons de santé pluriprofessionnelles) et, d’autre part, du durcissement des modalités de dissolution de la société

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_190.pdf
Note d’information n° DGS/PP2/DGOS/PF2/DSS/1C/2021/183 du 11 août 2021 relative aux continuités de traitements initiés dans le cadre de l’autorisation temporaire d’utilisation (ATU) de cohorte de la spécialité TECENTRIQ 840 mg, solution à diluer pour perfusion (atézolizumab).

Résumé : la spécialité Atezolizumab 840 mg, solution à diluer pour perfusion, a bénéficié d’une prise en charge au titre d’une ATU de cohorte, depuis le 19 août 2019, en association au nab-paclitaxel ou au paclitaxel, dans le traitement des patients adultes atteints d’un cancer du sein triple négatif localement avancé non résécable ou métastatique, dont les tumeurs présentent une expression de PD-L1 ≥ 1% et n’ayant pas précédemment reçu de chimiothérapie en situation métastatique.

Cette ATU n’a pas fait l’objet d’un renouvellement et a été en conséquence interrompue le 6 août 2021.

L’objet de cette note d’information est de préciser les modalités de poursuite des traitements initiés au cours de l’ATU, à compter du 12 août 2021, pour cette spécialité dans l’indication susmentionnée

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_183.pdf
Avis aux fabricants, importateurs et utilisateurs en aval de produits chimiques – JO du 25/09/2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044098462
Décret n° 2021-1231 du 25/09/2021 relatif au cadre général du contrat d'amélioration de la qualité et d'efficience des soins mentionné à l'article L. 160-30-2 du code de la sécurité sociale - Entrée en vigueur le 1er/01/2022

Le décret tire les conséquences réglementaires des évolutions législatives relatives aux contrats d'amélioration de la qualité et d'efficience des soins (CAQES) visant à améliorer sa pertinence et le rendre plus incitatif, notamment en le limitant aux seuls établissements identifiés au regard des priorités nationales et régionales. Le décret en précise en cohérence les modalités d'application, notamment l'architecture générale du contrat, le ciblage des établissements de santé, et la délégation de l'intéressement.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044099434
Décret n° 2021-1228 du 24 septembre 2021 adaptant diverses dispositions du code de la santé publique aux spécificités du ministère de la défense

Il décline les dispositions de l'ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées et à l'Institution nationale des invalides dans divers domaines relatifs à la santé publique.

Il adapte aux spécificités du ministère de la défense certaines dispositions du titre IV du livre II de la première partie du code de santé publique relatives aux tissus, cellules ou leurs dérivés.

Il adapte également les règles sanitaires applicables aux eaux de piscines des organismes relevant de l'autorité ou de la tutelle du ministre de la défense. Enfin, il prévoit des dispositions applicables aux laboratoires militaires de biologie médicale en tenant compte des spécificités du ministère de la défense.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044099085
Décret n° 2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours d'assistance médicale à la procréation.

Le décret est pris pour l'application des articles 1er et 3 de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique. Il précise les conditions d'âge pour bénéficier d'une assistance médicale à la procréation et de l'autoconservation de leurs gamètes à des fins ultérieures d'assistance médicale à la procréation à leur bénéfice. Il fixe en outre la composition de l'équipe médicale clinicobiologique pour ce qui concerne les activités cliniques d'assistance médicale à la procréation, qui sera notamment chargée de réaliser les entretiens particuliers avec les demandeurs en amont de la mise en œuvre de l'assistance médicale à la procréation. Enfin, le décret prévoit la suppression de la participation aux frais afférents à l'assistance médicale à la procréation.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044111531
Arrêté du 28 septembre 2021 relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044111634
Arrêté du 24 septembre 2021 relatif à l'autorisation du protocole de coopération « Prise en charge par l'infirmier des diabétiques insulinotraités par pompe à insuline externe selon un Plan d'Education Personnalisé Electronique (ePEP) avec prescriptions et soins de premier recours en lieu et place du médecin »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044111580
Arrêté du 28 septembre 2021 portant classement sur les listes des substances vénéneuses

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126672
Arrêté du 28 septembre 2021 portant classement sur les listes des substances vénéneuses

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126679
Décret n° 2021-1287 du 1er octobre 2021 relatif au contrôle de la fabrication et du commerce des précurseurs de drogues dans les outre-mer

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044155805
Arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l'arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044155935
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
La saison des champignons en avance cette année : soyez vigilant face aux risques d’intoxications (ANSES, 31/08/2021).

Les conditions météorologiques des mois de juillet et d’août favorisent cette année les cueillettes précoces de champignons. De nombreuses intoxications liées à leur consommation sont déjà observées. Celles-ci peuvent être graves - troubles digestifs sévères, complications rénales, atteintes du foie pouvant nécessiter une greffe - voire mortelles. Que vous soyez connaisseur ou cueilleur occasionnel, restez vigilant et respectez les bonnes pratiques pour une consommation en toute sécurité. Entre le 1er juillet et le 29 août 2021, 330 cas d’intoxication ont déjà été rapportés aux centres antipoison, dont trois de forte gravité pouvant menacer le pronostic vital, et trois décès sont d’ores et déjà répertoriés

https://www.anses.fr/fr/content/la-saison-des-champignons-en-avance-cette-ann%C3%A9e-soyez-vigilant-face-aux-risques-d
Disponibilité des médicaments : les médicaments d’intérêt thérapeutique majeur doivent désormais disposer d’un stock de sécurité de deux mois (ANSM, 02/09/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/disponibilite-des-medicaments-les-medicaments-dinteret-therapeutique-majeur-doivent-desormais-disposer-dun-stock-de-securite-de-deux-mois
Cancer du sein triple négatif : la HAS autorise le Trodelvy en accès précoce (06/09/2021).

La HAS autorise l’accès précoce à un traitement du cancer du sein métastatique triple négatif, le Trodelvy (sacituzumab govitecan) pour les personnes qui sont en échec thérapeutique après deux lignes de traitement systémique ou plus. Elle a rendu sa décision le 2 septembre, après l’avis favorable de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sur sa présomption de rapport bénéfice-risque. Ce médicament, qui ne dispose pas encore d’une autorisation de mise sur le marché, pourrait apporter une solution pour de nombreuses patientes

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3284628/fr/cancer-du-sein-triple-negatif-la-has-autorise-le-trodelvy-en-acces-precoce
Mieux encadrer l’épilation à la lumière pulsée pour protéger les consommateurs (ANSES, 09/09/2021).

Pratiquée par des professionnels ou à domicile, l’épilation à la lumière pulsée peut provoquer des effets indésirables : brûlures, cloques, lésions oculaires, etc. Pour prévenir ces risques et mieux protéger la santé des utilisateurs, l’Anses recommande d’inscrire ces dispositifs dans un cadre réglementaire adapté. L’Agence souligne également l’importance de mieux former les professionnels et d’informer les utilisateurs des contre-indications et bonnes pratiques à suivre

https://www.anses.fr/fr/content/mieux-encadrer-l%E2%80%99%C3%A9pilation-%C3%A0-la-lumi%C3%A8re-puls%C3%A9e-pour-prot%C3%A9ger-les-consommateurs
Création d’une intersyndicale les « Libéraux de santé » (Syndicat des biologistes & al., 08/09/2021)

https://www.sdbio.eu/testlogin/representation-le-sdb-membre-fondateur-de-la-nouvelle-force-intersyndicale-des-liberaux-de-sante
Les dépenses publiques pendant la crise et le bilan opérationnel de leur utilisation (Cour des comptes, 09/09/2021).

La Cour des comptes s'est attachée à analyser l'évolution des dépenses publiques pendant l'année 2020, qu'elles résultent ou non des conséquences de la crise sanitaire. L'ensemble des dépenses issues de la crise ont dépassé les 80 milliards d'euros sur la seule année 2020. Concernant les dépenses de santé, les charges de soins de ville sont en augmentation de + 5,1 Md€ (+ 5,7 %). 

A noter, entre autres, la hausse des dépenses qui rémunèrent l’activité des pharmaciens de ville traduisant la participation des pharmaciens à la lutte contre la crise sanitaire (p. 43). Parmi les dépenses directement liées à la crise, figurent les coûts des tests de dépistage réalisés en ville (p. 78 et suivantes) : 1,9 Md€ pour les tests RT-PCR réalisés par les laboratoires de biologie et 0,3 Md€ pour les tests antigéniques et prélèvements effectués par les pharmaciens et infirmiers. A ces 2,2 Md€ s’ajoutent 0,6 Md€ de tests réalisés dans les établissements de santé. La Cour des comptes met notamment en relief le coût du dépistage dont l'ampleur résulte notamment du niveau des tarifs pour les laboratoires de ville : "Malgré des réductions successives, ces tarifs sont restés jusqu'en 2021 nettement supérieurs à ceux pratiqués dans d'autres pays, notamment l'Allemagne et la Belgique" note la Cour des comptes, qui estime que 800 M€ d'économies auraient été réalisées si le tarif appliqué au 1er juin 2021 l'avait été dès le 1er décembre 2020

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-depenses-publiques-pendant-la-crise-et-le-bilan-operationnel-de-leur-utilisation
Engager le patient pour la sécurité des soins en équipe (HAS, 13/09/2021)

Mis en place en 2018 par la Haute Autorité de santé pour les établissements de santé, le Programme d’amélioration continue du travail en équipe (Pacte) permet à des équipes pluriprofessionnelles (médecins, soignants, cadres administratifs…) volontaires de s’engager collectivement pour diminuer la survenue des événements indésirables graves et sécuriser la prise en charge du patient. Pour les aider à impliquer les patients dans la démarche, la HAS publie un module spécifique dédié à l’engagement du patient, composé d’un guide et de nombreux outils pédagogiques

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3286233/fr/engager-le-patient-pour-la-securite-des-soins-en-equipe
Les dépenses de santé en 2020 (DREES, 15/09/2021)

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/communique-de-presse/les-depenses-de-sante-en-2020
Communiqué du 16/09/2021 - Bien-être et qualité de vie des étudiants en santé : une structure de coordination au cœur des institutions.

Le centre national d’appui (CNA) avait été mis en place en juillet 2019 par le ministère des Solidarités et de la Santé et le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation pour faire face à l’urgence et la détresse des étudiants en santé. Deux ans plus tard, un bilan des travaux a pu être dressé en matière de bien-être et de qualité de vie des étudiants en santé

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/bien-etre-et-qualite-de-vie-des-etudiants-en-sante
L'Autorité européenne de préparation et de réaction en cas d'urgence sanitaire : se préparer aux futures situations d'urgence sanitaire (Commission européenne, communiqué du 16/09/2021).

La Commission instaure aujourd'hui l'Autorité européenne de préparation et de réaction en cas d'urgence sanitaire (HERA : European Health Emergency preparedness and Response Authority), afin d'améliorer la réponse de l'UE aux situations d'urgence sanitaire

https://ec.europa.eu/france/news/20210916/incubateur_hera_fr
Topalgic 100 mg/mL et Contramal 100 mg/mL solution buvable (Tramadol) - Rappels de bon usage et évolution des boîtes pour limiter le risque de surdosage (ANSM, 17/09/2021).

En accord avec l’ANSM, les laboratoires Sanofi et Grünenthal vont modifier les boîtes de leurs spécialités Topalgic et Contramal 100 mg/mL à base de tramadol, en solution buvable, afin de limiter le risque d’erreur médicamenteuse entrainant des surdosages. Ces médicaments sont utilisés notamment en pédiatrie. En effet, des erreurs médicamenteuses avec le tramadol en solution buvable ont été rapportées chez l’enfant dont les conséquences graves mettaient en jeu le pronostic vital du patient

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/topalgic-100-mg-ml-et-contramal-100-mg-ml-solution-buvable-tramadol-rappels-de-bon-usage-et-evolution-des-boites-pour-limiter-le-risque-de-surdosage
Exercice coordonné pour les pharmaciens d'officine (CNOP, 22/09/2021)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Les-pharmaciens/Champs-d-activites/Exercice-coordonne-pour-les-pharmaciens-d-officine
Vitamine D : privilégier les médicaments pour éviter le surdosage chez les nourrissons (ANSES, 22/09/2021).

Trois cas de surdosage à la vitamine D ont récemment été rapportés chez des nourrissons, suite à la prise de compléments alimentaires. Un excès en vitamine D peut avoir de graves conséquences sur leur santé et menacer le pronostic vital des tout-petits. Pour limiter les risques, nous rappelons nos recommandations pour la supplémentation des nourrissons en vitamine D

https://www.anses.fr/fr/content/vitamine-d-privil%C3%A9gier-les-m%C3%A9dicaments-pour-%C3%A9viter-le-surdosage-chez-les-nourrissons
Contraception : où en sommes-nous ? (ANSM, 25/09/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/contraception-ou-en-sommes-nous
Evaluer les effets de la 5G - entretien avec Olivier Merckel Chef de l’unité d’évaluation des risques liés aux agents physiques (ANSES, 28/09/2021)

https://www.anses.fr/fr/node/151092
ANSM - Nouvelles conditions de prescription et de délivrance des spécialités à base d'acétate de nomégestrol (Lutényl et génériques) et d'acétate de chlomadinone (Lutéran et génériques), liées au risque de méningiome

- mise à jour le 27/09/2021

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/nouvelles-conditions-de-prescription-et-de-delivrance-des-specialites-a-base-dacetate-de-nomegestrol-lutenyl-et-generiques-et-dacetate-de-chlomadinone-luteran-et-generiques-liees-au-risque-de-meningiome
Maintenir l’accès au traitement par Tocilizumab pour les enfants atteints d’arthrite juvénile idiopathique et d’autres maladies rares inflammatoires - Communiqué de presse commun SOFREMIP, FAI2R, SFR, CRI, SNFMI – 24/09/2021

https://sfr.larhumatologie.fr/actualites/communique-presse-maintenir-lacces-au-traitement-tocilizumab
Des pistes pour améliorer le suivi de l’antibiorésistance chez les animaux (ANSES, 30/09/2021).

La surveillance de l’antibiorésistance est primordiale pour guider le bon usage des antibiotiques, et ainsi réduire la résistance des microorganismes. Des scientifiques de l’Anses ont participé à plusieurs études montrant comment cette surveillance peut être améliorée, que ce soit par la prise en compte d’espèces bactériennes non encore surveillées, la diversification des contextes de surveillance ou une harmonisation au niveau européen

https://www.anses.fr/fr/content/des-pistes-pour-am%C3%A9liorer-le-suivi-de-l%E2%80%99antibior%C3%A9sistance-chez-les-animaux
Bon usage des antibiotiques - Diaporamas de la journée des référents (SPILF, Montpellier, 30/08/2021)
https://www.infectiologie.com/fr/actualites/les-diaporamas-de-la-journee-des-referents-sont-en-ligne_-n.html
Surveillance de la Résistance bactérienne aux antibiotiques en soins de ville et en établissements pour personnes âgées dépendantes - Résultats Semestre 1 2021 (REPIAS, SpF, Mission PRIMO-National)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2021/21_repias-spf_rapport-primo_sem1_30092021.pdf
Les remboursements de soins du régime général à fin août 2021 (CNAM, 29/09/2021).

Les remboursements de soins du régime général évoluent de +12,9% par rapport aux huit premiers mois de 2020 et de +13,7% sur les douze derniers mois. On notera qu'au cours des huit premiers mois 2021, les remboursements de médicaments délivrés en ville progressent de +14,4% par rapport à la période de janvier à août 2020 (+11,5% sur douze mois), tirés par les remboursements des tests antigéniques effectués en pharmacie. Sur la période, la rétrocession hospitalière augmente de +9,8% (+8,2% sur douze mois). Au global, les remboursements de médicaments (rétrocession incluse) évoluent de +14,0% entre les huit premiers mois de 2020 et ceux de 2021 (+11,2% sur douze mois).

Les remboursements au titre de la LPP augmentent de +11,6 % sur les huit premiers mois de l'année en cours (+8,5% sur douze mois).

https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/communique-mensuel-depenses-regime-general-2021#text_149376
Les comptes de la Sécurité sociale : Résultats 2020, prévisions 2021 et 2022 (Commission des comptes de la sécurité sociale, 27/09/2021).

Voir notamment les chapitres : l'Ondam en 2020, 2021 et 2022 p. 70 ; la consommation de soins de ville p. 80.

https://www.securite-sociale.fr/la-secu-en-detail/comptes-de-la-securite-sociale/rapports-de-la-commission
Guide de prévention - Manipulation sécuritaire des médicaments dangereux [GP65] (juin 2021)

Ce guide canadien de prévention propose aux établissements de santé un ensemble de recommandations pour le travail sécuritaire avec les médicaments dangereux. Il traite des pratiques pouvant représenter un risque d’exposition pour le personnel travaillant de près ou de loin avec ces médicaments. Il vise à assister les instances responsables de l’élaboration et de la mise en place de mesures préventives et de procédures sécuritaires.

Toutes les étapes du circuit du médicament sont couvertes : réception, préparation, administration, soins aux patients, gestion des déchets, hygiène et salubrité, etc.

http://asstsas.qc.ca/publication/guide-de-prevention-manipulation-securitaire-des-medicaments-dangereux-gp65
Chimiothérapies à base de 5-FU ou capécitabine : des pop-up pour alerter pharmaciens et médecins sur l’obligation d’un dépistage avant tout traitement (ANSM, 29/09/2021)

Les logiciels certifiés d’aide à la prescription ou à la dispensation doivent désormais intégrer un message d’alerte rappelant aux médecins et aux pharmaciens que la recherche d’un éventuel déficit en dihydropyrimidine déshydrogénase (DPD) est obligatoire pour permettre l’initiation d’un traitement par fluoropyrimidines (5-FU et capécitabine).

https://ansm.sante.fr/actualites/chimiotherapies-a-base-de-5-fu-ou-capecitabine-des-pop-up-pour-alerter-pharmaciens-et-medecins-sur-lobligation-dun-depistage-avant-tout-traitement
Évolution règlementaire impactant les dispositifs médicaux qui contiennent du cobalt (ANSM, 01/10/2021).

Le cobalt est un élément métallique naturel qui entre dans la fabrication de nombreux dispositifs médicaux (DM), le plus souvent en alliage avec d’autres métaux. À compter du 1er octobre 2021, le cobalt est classé comme substance : cancérogène 1B, mutagène 2, toxique pour la reproduction 1B, en application du règlement délégué 2020/217 de la Commission européenne.

L’utilisation de ce métal dans les DM n’est pas interdite par ce règlement délégué

https://ansm.sante.fr/actualites/evolution-reglementaire-impactant-les-dispositifs-medicaux-qui-contiennent-du-cobalt
Centres dentaires low cost : la dérive de “Proxidentaire” (France Inter, 01/10/2021)

https://www.franceinter.fr/societe/centres-dentaires-low-cost-la-derive-de-proxidentaire
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